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CONSEIL MUNICIPAL DE SAINTE-AULDE du 28 avril 2014 
 

PROCES VERBAL DE LA SEANCE 

 
L'an deux mil quatorze, le 28 avril, à 19h30, le conseil municipal légalement 
convoqué, s'est réuni à la mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard GEIST, 
maire. 
 
Etaient présents : Mmes et MM. BAHIN Martial, BENEY Jean-Marc, BOURGEADE 

Florence, BOYER Patricia, CLÉMENT Éric, COTTRAY Brigitte, DE CAGNY 

Clémentine, GEIST Gérard, MAGUERESSE Nicole, PASCARD Evelyne, RIBET 

Dominique, TAUVY Philippe, THOMINET Francis, VIET Avelino, WONGERMEZ 

Claudine. 

Secrétaire de séance : Florence Bourgeade. 

 

 
Adoption à l’unanimité du compte rendu du conseil municipal du 11 avril 2014. 
 

 

1. Nombre et nominations des membres de la commission communale d’action sociale 
(CCAS) 

 

En application des articles R 123-7 et suivants du code de l’action sociale et des familles, le maire 
expose   que la moitié des membres du conseil d'administration du CCAS sont élus par le conseil 
municipal.  
Le maire rappelle qu’il est président de droit du CCAS et qu’il ne peut être élu sur une liste.  
Le maire propose de garder le même nombre de membres, comme par le passé, c’est à dire de fixer à 
4 le nombre de membres élus par le conseil municipal au conseil d’administration du CCAS, et 4 à 
personnes extérieures. 
Après avoir entendu cet exposé, le conseil municipal approuve le nombre de membres 
proposés, soit 8 personnes. 
 
Le conseil municipal procède à l'élection des membres du conseil d'administration. Les candidats 
suivants se sont présentés : Mmes et M. Patricia BOYER, Brigitte COTTRAY, Nicole MAGUERESSE 
et Francis THOMINET conseillers municipaux et MM. Brigitte GELDOF, Laurence CHENAUD, 
Florence MARIAS et Christiane TEULADE, citoyennes de la commune. 
 
Le dépouillement du vote qui s'est déroulé au scrutin secret, a donné les résultats suivants : 
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne : 15  
Nombre de suffrages exprimés : 15 
 
Ayant obtenu l'unanimité, lesdits candidats ont été proclamés membres du conseil 
d'administration : 
Mmes et M. Patricia BOYER, Brigitte COTTRAY, Nicole MAGUERESSE, Francis THOMINET 
conseillers municipaux ; Laurence CHENAUD, Brigitte GELDOF, Florence MARIAS, Christiane 
TEULADE, citoyennes de la commune. 
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2. Constitution de la commission communale des impôts. 
 

Vu le code général des Collectivités territoriales, 
Vu l'élection du 23 mars 2014 portant renouvellement du conseil municipal, 
Vu le procès-verbal de l'installation du conseil municipal en date du 28 mars 2014, 
Vu l'article 1650 paragraphe 3 du Code Général des impôts précisant que des nouveaux commissaires 

doivent être nommés dans les 2 mois qui suivent le renouvellement général des conseils municipaux, 

Considérant que la commission communale, dont le maire est président, composée de 6 commissaires 
titulaires et de 6 commissaires suppléants, est désignée par le Directeur des services fiscaux sur une 
liste dressée en nombre double par le conseil municipal, 
Considérant la présentation de la liste suivante, annexée à la présente délibération comportant 24 
noms de contribuables, 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité, 
Décide de présenter la liste ci-après afin de la proposer au directeur des services fiscaux, 
Dit que 6 commissaires titulaires et 6 commissaires suppléants seront désignés par les soins du 
Directeur des services fiscaux. 
 
 
 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, le conseil municipal est clos à 20 h 00.     

 
 
 

Gérard GEIST  
Maire  

 


